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Article 1 – Pouvoir adjudicateur 
 

 
Le pouvoir adjudicateur contractante est : 
Commune de Plailly 
 
L’autorité compétente est : 
Monsieur Michel MANGOT, Maire 
 
Standard : 03.44.54.30.21 
Courriel : mairie@plailly.fr 
 
 

Article 2 - Objet de la consultation 
 

 

2.1 Type de marché 
 
Le présent marché est un marché de service non alloti, rémunéré sur la base d’un prix global et forfaire, 
passé conformément aux articles 28 et 40 du Code des Marchés Publics. 
 
Les documents peuvent être téléchargés sur le site www.marches-securises.fr/adico 
 
 

2.2 Objet du marché 
 
Ce marché porte sur le nettoyage de locaux communaux et vitrages de la commune de Plailly. 
 
 

2.3 Caractéristiques principales 
 
Code CPV : 90910000-9 Services de nettoyage 
Code CPV : 90911200-8 Services de nettoyage de bâtiments 
Code CPV : 90911300-9 Services de nettoyage de vitres 
 
 

2.4 Durée du marché 
 
Le candidat établira une offre sur une durée de 5 ans (3 +1+1). Les conditions d’actualisation des tarifs 
seront proposées dans l’offre de prix. 
 
 

2.5 Délai d’exécution 
 
Dès la notification de l’acceptation de son offre, le candidat retenu devra avoir la capacité de travailler sur 
les sites mentionnés, à compter du 1er décembre 2024. 
 

mailto:mairie@plailly.fr
http://www.marches-securises.fr/adico
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2.6 Marché sans suite 
 
Les candidats sont informés que le pouvoir adjudicateur peut, à tout moment de la procédure ne pas 
donner suite à la consultation pour des motifs d’intérêt général. 
 

Article 3 - Transmission des offres 
 

 

3.1 Transmission par voie électronique 
 
La transmission par voie électronique est obligatoire. 
 
Les offres peuvent être déposées sur la même plateforme de téléchargement www.marches-
securises.fr/adico 
 
Le dépôt sera possible jusqu’au 30 SEPTEMBRE 2024 14H00. Toute offre déposée après l’heure précisée 
dans cette consultation sera rejetée. 
 
Les demandes de renseignements complémentaires prévues au règlement de consultation et les réponses 
apportées par le pouvoir adjudicateur peuvent intervenir par voie électronique. 
 
Format des fichiers 
 
Les fichiers déposés sur la plateforme du site de dématérialisation devront respecter les formats de fichiers 
suivants : jpeg et PDF 
 
La date limite de réception des offres est fixée au 30 septembre 2024 à 14h00 
 
 

Article 4 - Contenu du dossier de consultation 
 

 
Le dossier de consultation comprend les pièces suivantes : 
 

 Règlement de consultation (R.C.) 
 Acte d’engagement (A.E) et ses annexes 
 Cahier des Clauses Administratives Particulières (C.C.A.P.) 
 Cahier des Clauses Techniques particulières (C.C.T.P.) 
 Cadre de détail quantitatif et estimatif (D.Q.E.) 
 Prestations optionnelles détail quantitatif et estimatif (D.Q.E) 
 Pièces d’ordre général : les documents en vigueur étant ceux conformes à la règlementation en 
vigueur. 

 
Tous ces documents sont datés et signés par le candidat. 
 
 

http://www.marches-securises.fr/adico
http://www.marches-securises.fr/adico
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Article 5 - Renseignements juridiques et financiers 
 

 

5.1 Conditions relatives au marché 
 
Le délai de validité des offres sera de 90 jours à compter de la date limite de dépôt fixée par la Commission 
d’Appel d’Offres. 
 
 

5.2 Conditions de participation 

 
Les candidats se présenteront seuls ou en regroupement, dans ce dernier cas, chaque membre du 
groupement devra produire les mêmes documents et renseignements ci-dessous énumérés. 
 
Les candidats devront constituer un dossier d’offre comprenant les éléments suivants :  
 
 Lettre de candidature (DC1) 
 Renseignements concernant la forme juridique, la capacité économique et financière, la capacité 
professionnelle et technique (DC2). 
Une déclaration sur l’honneur, dûment datée et signée, pour justifier qu’il n’entre dans aucun des cas 
mentionnés à l’article 43 du Code des Marchés Publics. 
Le C.C.A.P. et le C.C.T.P. signés et paraphés. 
L’acte d’engagement, incluant le bordereau de tarifs, dûment renseigné, daté et signé. 
 
 

Article 6 - Présentation des candidatures et des offres 
 

 
Les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française et exprimée en EURO. 
 
Si les offres des concurrents sont rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées d’une 
traduction en français, certifié conforme à l’original par un traducteur assermenté. Cette traduction doit 
concerner l’ensemble des documents remis dans l’offre. 
 
 

Article 7 - Critères d’attribution 
 

 
 
Afin de déterminer un classement des offres présentées, la Commission d’Appel d’Offres prendra en compte 
les éléments suivants : 
 
 Les capacités économiques et financières 
 Les moyens humains et matériels mis en œuvre 
 Le prix mensuel de la prestation  
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Le choix et le classement des offres seront effectuées dans les conditions prévues par l’ordonnance n°2005-
649 du 6 juin 2005 et ses décrets d’application. 
 
Il est précisé que le pouvoir adjudicateur procèdera si nécessaire à une négociation portant : 
 

 Sur les éléments techniques 
 Sur les éléments financiers des offres. 

 
Le choix de l’attributaire est fondé sur l’offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction 
des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération sous forme de pourcentages. 
 
Il est rappelé que la commune de Plailly applique le critère de l’offre la mieux disante, une offre jugée 
anormalement basse pourra être écartée. 
 
Une offre ne répondant pas aux exigences de ce dossier de consultation, sur tout critère, sera écartée de 
même qu’une offre contenant des éléments contradictoires susceptibles de perturber son analyse. 
 
Le candidat doit garantir sa capacité à atteindre les objectifs du marché, aussi bien en termes de qualité des 
prestations, qu’en prix et délais. 
 
Afin de déterminer un classement des offres présentées, la Commission d’Appel d’Offres prendra en compte 
les éléments suivants : 
 
Le prix pondération 50 % 
La valeur technique pondération 40 % 
Le critère développement durable pondération 10 % 
 
 

Article 8 - Audition des candidats 
 

 
L’audition par la Commission d’Appel d’Offres des candidats ayant remis une offre pourra avoir lieu afin de 
préciser et confirmer certains points de l’offre. Un procès-verbal d’audition sera établi. 
 
 

Article 9 - Attribution du marché 
 

 
Le marché ne peut être attribué au candidat retenu que sous réserve que celui-ci produise dans un délai de 
6 jours à compter de la date de réception de la demande du pouvoir adjudicateur le dossier complet original 
de son offre, ainsi que les certificats délivrés par les administrations et organismes compétents prévus à 
l’article 18 du décret n°2005-1742 du 30 décembre 2005. 
 
Si le candidat retenu ne peut produire les certificats précités dans le délai fixé par le pouvoir adjudicateur, 
son offre sera rejetée. Dans ce cas, l’élimination du candidat est prononcée par le pouvoir adjudicateur. 
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Cadre réservé au candidat 
 

 
 

 
 
 

Marché de service de nettoyage des locaux communaux et vitrage  
COMMUNE DE PLAILLY 

 
 
 
 

Votre signature sur ce document indique votre acceptation des éléments qui y sont indiqués ainsi 
que de ceux qui sont joints en annexe, tous contractuels. 
 
Mention écrite « Lu et approuvé » 
Cachet de l’entreprise 
Nom et qualité du signataire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Date :  Signature : 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Merci de parapher chaque page de ce document 


